
NAPIERVILLE 
NAPIERVILLE 
NAPIERVILLE 
NAPIERVILLE 
NAPIERVILLE 
NAPIERVILLE 
NAPIERVILLE 
NAPIERVILLE 
NAPIERVILLE 

 BREF 

(Vol. 31, no 5) 13 avril 2022 

INFORMATIONS 
MUNICIPALES 

Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

RAPPEL 
CONGÉ DE PÂQUES  

FERMETURE DES BUREAUX  
MUNICIPAUX 

 

Veuillez prendre note que les bureaux  de  
                 l’Hôtel de Ville  seront fermés les  

 

   Vendredi, 15 avril  
     et  

    Lundi, 18 avril 
 

URGENCE VOIRIE : 450-245-7210 POSTE 300 
 

S.V.P. LAISSEZ UN MESSAGE LE PLUS 
 EXPLICITE POSSIBLE 

 

Tirage d’arbres  
 

La municipalité de Napierville a le plaisir de vous informer qu’elle offrira,  
encore cette année, la possibilité aux citoyens propriétaires intéressés, de courir  

la chance de gagner 1 arbre. Cette année le nombre d’arbres tirés est augmenté à 20. 
Ayant la volonté de s’orienter vers un développement plus durable de son 

territoire en conférant à l’arbre une place prépondérante au cœur 
 de son environnement, les gagnants peuvent choisir  

entre les 3 essences suivantes:  
 Murier pleureur   Lilas Japonais   Tilleul.  

 

Pour participer,  vous devez vous inscrire avant le 22 avril 2022 
auprès de la municipalité par téléphone au numéro 450 245-7210,  

ou par courriel au cbissonnette@napierville.ca ou banselin@napierville.ca  
 

Il serait important de bien spécifier votre prénom, nom, adresse de résidence ainsi que votre numéro  
de téléphone.  

 

Le tirage se tiendra le 25 avril 2022 à 14h . 
 

Les gagnants seront avisés par la Municipalité et la plantation des arbres sera effectuée par l’équipe  
des travaux publics vers la fin de l’été.  

 

Nous sommes fiers de nous joindre à vous afin de contribuer concrètement à la préservation  
de notre environnement 

 

Bonne chance à vous! 

ABRI TEMPORAIRE 
 

À tous ceux qui ont installé un abri 
temporaire, ne pas oublier de le démonter 

d’ici le 15 avril prochain.  

Merci de votre collaboration ! 

 

VENTE DE GARAGE COMMUNAUTAIRE 
 

 

La prochaine vente de garage communautaire aura 
lieu samedi le 21 mai et dimanche le 22 mai  

prochains. 
   

Si vous désirez participer, veuillez vous inscrire  
d’ici le 17 mai prochain,  

en téléphonant à l’Hôtel de Ville au 450-245-7210  
ou encore en transmettant vos noms, 

 adresse et numéro  
de téléphone par courriel au 

mun.napierville@qc.aira.com 
 
 

En cas de pluie, l’évènement sera 
reporté à la fin de semaine  

suivante. 
 

Bienvenue à tous! 

mailto:mun.napierville@qc.aira.com


Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

ABATTAGE D’ARBRE 
 

Il est nécessaire de demander un certificat d’autorisation à la municipalité avant de procéder à 
toute coupe d’arbre. 
 

Un arbre ne peut être abattu que dans les circonstances suivantes :  
L’arbre est mort ou atteint d’une maladie incurable ;  
L’arbre constitue une nuisance ou cause des dommages à la propriété publique ou privée ;  
L’arbre est dangereux pour la santé ou la sécurité des citoyens ;  
L’arbre est situé dans un périmètre de 5 mètres autour d’un bâtiment principal ou partie du bâtiment principal 

à construire ;  
L’arbre est à moins de 1 mètre des surfaces pavées ;  
L’arbre est à moins de 1,5 mètre d’un bâtiment accessoire ;  
 Le permis pour la coupe d'arbres est gratuit.  

 

REMPLISSAGE DE PISCINE  
 
 
 

• Avec la température qui se réchauffe peu à peu, pourquoi ne pas rebrancher immédiatement le système  
de filtration de la piscine de façon à permettre à l’eau de pluie de rétablir celle-ci à son niveau d'opération 
normale. 

• Ce simple geste économisera une quantité très importante d’eau potable qui ne devrait pas être utilisée  
à cette fin. 

• Le remplissage complet d'une piscine est prohibé sous peine d’amende et il est important que chacun de 
nous se conscientise sur la préservation de la ressource d’eau. 

 
 

Tout contrevenant est passible d’une amende de 300 $ et plus. 

 
TON EMPLOI D’ÉTÉ  

SE TROUVE DÈS MAINTENANT! 
 
 

Savais-tu que le Carrefour jeunesse-emploi Huntingdon – 
point de service St-Rémi a pour mission de soutenir  
et d’outiller les jeunes adultes dans leur démarche de recherche  
d’emploi?  

Techniques de recherche d’emploi 
Rédaction de CV et lettre de présentation « tendance »  
Préparation à une entrevue d’embauche gagnante 
Identification et approche de potentiels employeurs 

Nos services sont offerts gratuitement pour les jeunes  
de 16 à 35 ans résidant dans la MRC des Jardins-de-Napierville 
ainsi qu’à Ste-Martine et Saint-Urbain-Premier.  
 
Bien que situé à Saint-Rémi, nous pouvons nous déplacer  
au besoin dans les municipalités de notre MRC. 
 

Contacte-nous dès maintenant au Carrefour jeunesse emploi  
du lundi au vendredi! 
 

Nos conseillers sont disponibles pour t’aider dans  
tes démarches. 
 

450 454-5814  |  info-stremi@cjehuntingdon.org  | 

Facebook et Messenger 


